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Procès-verbal 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DU PAYS DE MESLAY-GREZ 

 

 

 

 

 
 

Étaient présents: 
 

 

  
 
Étaient absents excusés   :    
Messieurs Lavoué Christian -  Landelle Jérome a donné pouvoir à Yveline Rapin – Foucher 
Stéphane –   Buchot André -  Mesdames  Lejeune Julie - Helbert Marie-Claude - Ricordeau-Maillet 
Martine - Frétigné Cécile. 
 

 

 
 
Assistait également à la séance: Sylvie Landelle – DGS 
 
 
 
 

 
Commune 

 

Nom Prénom 

ARQUENAY LANGLOIS Gustave 

   BAZOUGERS RAPIN  Yveline 

   BAZOUGERS FERRAN David 

   BEAUMONT PIED DE BOEUF GANGNAT Pascal 

BOUERE CHAUVEAU Jacky 

BOUERE AVALLART Pierre 

BOUERE MAHIEU Céline 

CHEMERE LE ROI LANDELLE Jean-Luc 

GREZ EN BOUERE BOULAY  Didier 

GREZ EN BOUERE OLLIER Yann 

LA BAZOUGE DE CHEMERE LEGEAY Franck 

LA CROPTE LAMBERT Paul 

LE BIGNON DU MAINE BELLAY Jean-Louis 

LE BIGNON DU MAINE CATILLON Didier 

MAISONCELLE DU MAINE GENDRON Didier 

MESLAY DU MAINE POULAIN Jean-Marc 

MESLAY DU MAINE GAUTIER Huguette 

MESLAY DU MAINE BORDIER Pierre 

MESLAY DU MAINE TAUNAIS Maryse 

MESLAY DU MAINE BOULAY Christian 

MESLAY DU MAINE BRUNEAU Sylvie 

MESLAY DU MAINE BRAULT Jacques 

MESLAY DU MAINE JARDIN  Elisabeth 

PREAUX FOUCAULT Roland 

RUILLE FROID FONDS  CHAUVIN  Christophe 

SAINT BRICE BOISSEAU André 

SAINT CHARLES LA FORET ABAFOUR Michel 

SAINT DENIS DU MAINE BOIZARD Bernard 

SAINT LOUP DU DORAT     BREHIN     Jean-Claude  

VAL DU MAINE    COTTEREAU    Michel 

VAL DU MAINE    LEFLOCH    Michel 

VILLIERS CHARLEMAGNE    SABIN     Jacques 

Le mardi 17 Décembre 2019 
À 18 h 00 – Salle l’Amphi 

Pôle intercommunal du Pays de Meslay-Grez 
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Ordre du jour 
  

1. Rapport du conseil d’exploitation régie EAU du 28 novembre 2019, 

2. Rapport du conseil d’exploitation régie ASSAINISSEMENT du 5 décembre 2019, 

3. Rapport de la commission collecte, traitement et prévention déchets  du 11 décembre 2019. 

4. Rapport de la commission enfance jeunesse et sport du 2 décembre 2019 , 

5. Nouveau réseau des finances publiques du Département de la Mayenne ; projet de charte 

d’engagement avec la DDFIP.  

6. Modification PLU de la Commune de Bazougers ; approbation. 

7. Affaires financières. 

8. Décision du Président et du Bureau 2ème semestre 2019. 

 

 

 

 

Dossier N°1 – Rapport du conseil d’exploitation régie EAU  

du 28 novembre 2019. 
 
Rapporteur ; Gustave LANGLOIS, Vice-président en charge de l’exploitation régie EAU du Pays de 
Meslay-Grez. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré à l’unanimité. 
 

- Décide de reconduire la convention initiale de Bouessay avec la Communauté de 
Communes de Sablé sur Sarthe pour l’année 2020. 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer la dite convention. 
- Décide d’harmoniser le tarif de location pour tout nouveau bail comme suivant : 

✓ PP rapproché complémentaire :  105€/ha 

✓ PP éloigné                                   :  110€/ha 

✓ Hors PP                                       :  135€/ha 

✓ Faire appel de 20 % de la taxe foncière  

- Décide de prolonger le fermage avec un bail de 9 ans avec le Gaec de l’Epine de Saulges 
au tarif de 105€ l’hectare (zone complémentaire). 

- Décide d’harmoniser les tarifs de baux de chasse à 10€ l’hectare pour tout nouveau bail. 
- Décide de reconduite les baux avec une durée de trois ans de reconduction tacite pour les 

terrains de : 
✓ La Maudinière à Grez en Bouère à Monsieur LUCAS 

✓ La Vêquerie à Saulges à Monsieur SERGENT  

- Valide les inscriptions budgétaires pour l’année 2020. 
- Valide le lancement des opérations suivantes : 

✓ La réhabilitation des captages de Moulin de Rousson à Saulges et du Plessis à 

Préaux. 

✓ La réhabilitation de réseau grande rue à Meslay du Maine 

✓ La rue de la Gare à Meslay du Maine 

✓ Le décolmatage du puits à Meslay du Maine.  

- Valide les inscriptions budgétaires pour l’année 2020. 
- Dit que les crédits correspondants seront inscrits au BP 2020. 
- Autorise le Président à lancer les consultations et à signer les marchés pour ces 4 

opérations. 
- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents aux présents 

dossiers. 
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Dossier N°2 –  Rapport du conseil d’exploitation régie 

ASSAINISSEMENT du 5 décembre 2019 
 

Rapporteur : Jean-Luc LANDELLE, Vice-président en charge du conseil d’exploitation régie 
ASSAINISSMENT du Pays de Meslay-Grez. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré à l’unanimité. 
 

- Valide le lancement du marché de maintenance de l’ensemble des postes. 
- Autorise le Président à signer les marchés et avenants éventuels. 
- Valide le curage des boues des lagunes du Buret et d’Arquenay. 
- Décide de lancer le marché sur les diagnostics assainissement de Bazougers et de Grez en 

Bouère. 
- Valide les inscriptions budgétaires nécessaires. 
- Valide le lance des opérations : 

✓ Diagnostic assainissement de la Bazouge de Chémeré. 

✓ Réseau séparatif de Saint Denis du Maine rue du paradis.  

✓ Rue de la gare à Meslay du Maine 

- Dit que les crédits de ces opérations seront inscrits au BP 2020 

- Autorise le Président à lancer les consultations et à signer le marché pour ces trois 

opérations. 

- Valide le versement intégral des subventions pour les sommes de  : 

✓ 115 560.02€ à la Commune de Bouère  

✓ 6 055€ à la Commune de Saint Denis du Maine 

✓ 7 055.55€ à la Commune de Ruillé Froid Fonds 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer  tous documents inhérents aux 

présents dossiers. 
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Dossier N°3 – Rapport de la commission traitement 

 et prévention déchets du 11 décembre 2019 
 

Rapporteur :  Michel COTTEREAU, Vice-président en charge de la commission traitement et 
prévention déchets du Pays de Meslay-Grez. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 

- Le président précise que l’assemblée attendait une harmonisation des pratiques de collecte, 

harmonisation qui s’est concrétisée sur 2019 par le passage en non porte à porte des dern ières 

communes. L’année 2020 aura comme objectif de rénover les espaces propretés pour les mettre 

à niveau. Un autre défi nous attend à très court terme, c’est la maitrise des apports en 

déchetterie. Ces volumes ne cessent d’augmenter et, au vu des augmentations programmées 

des coûts de la TGAP notamment, ce poste a un impact financier important sur notre budget. Il 

sera nécessaire d’étudier la mise en place d’une règlementation pour les accès en déchetteries.  
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 

- Prend acte des éléments présentés et notamment les tonnages collectés et les moyens 
humains, matériels dévolus au service. 

- Valide les investissements 2020 à hauteur de 514 692.35€ 
- Valide les tarifs pour l’année 2020,  comme proposés ci-dessous pour les apports des 

professionnels en déchetterie à savoir : 
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- Valide l’augmentation des tarifs actuels de la REOM pour l’année 2020 à hauteur de 
3% : 

TARIFS REOM 2020 
TARIF REOM HT 

2020 
TARIF REOM TTC   

2020 

Logements non collectés en porte à porte  107,27 € 118,00 € 

Commerces et services non porte à porte  53,36 € 58,70 € 

Métiers de bouche non porte à porte 106,82 € 117,50 € 

3 maisons de retraite - par lits autorisés 50,18 € 55,20 € 

Collèges 812,45 € 893,70 € 

Bungalow, chalets et villages vacances 35,64 € 39,20 € 

Communauté de plus de 5 personnes - par lits autorisés 50,18 € 55,20 € 

Salle communale dont la superficie est < 200m² 160,64 € 176,70 € 

Salle communale dont la superficie est > 200m² 400,82 € 440,90 € 

SUPER U 6 958,55 € 7 654,40 € 

POINT I BERGAULT 2 427,82 € 2 670,60 € 

   
Commerces et services porte à porte  226,55 € 249,20 € 

Métiers de bouche porte à porte 290,09 € 319,10 € 

 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents aux 

présents dossiers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dossier N°4 – Rapport de la commission enfance jeunesse 

 et sport du 2 décembre 2019 

 
Rapporteur ; Jean-Marc Poulain, Vice-président en charge de la Commission enfance jeunesse et 
sport du Pays de Meslay-Grez. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 

 
- Christophe Chauvin et Yannick Hamond, souhaiteraient le retour des accompagnements des 

groupes de jeunes sur leurs communes ? auprès des élus référents, considérant qu’un appui 

professionnel est indispensable pour la dynamique et la pérennité de ces groupes de jeunes. 

Une ou deux heures tous les 2 ou 3 mois seraient déjà un plus.  

- Le Président rappelle effectivement qu’avec la mise en place du service des sports, il y a 

automatiquement une baisse du nombre d ’heures fléchées jeunesse et pour autant, il 

considère également qu’il est important de maintenir cet accompagnement avec un relais 

local (élu communal référent).Des arbitrages devront être faits à l’intérieur du service pour 

permettre cet accompagnement pour que les groupes de jeunes puissent vivre.  

 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
- Valide  le renouvellement du CEJ 
- Valide les tarifs séjours ski comme proposés. 
- Valide le complétement de tarif proposé qui annule et remplace celui voté en juin pour 

l’Azuréo. 
- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents aux 

présents dossiers. 
  

 
 
 

Dossier N°5– Nouveau réseau des finances publiques du 

Département de la Mayenne ; projet de charte d’engagement 

avec DDFIP 

 
Rapporteur ; Le Président, Bernard Boizard  
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d'activité géré par la DDFiP en dehors des permanences précisées supra ; 

- S'inscrire si la Maison France Service du Pays de Meslay-Grez se dote d'un système 
de communication visio à distance dans cette relation avec le service des impôts des 
particuliers de Laval qui gère les dossiers fiscaux des usagers relevant de l'EPCI ; 

- Procéder chaque année à une évaluation objective et partagée de ce dispositif par les 
signataires à la charte et prendre, si besoin, les mesures d'adaptation nécessaires. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 

 
- André Boisseau regrette la suppression d’un service de proximité. 

- Le Président répond qu’il est nécessaire de différencier «  le service public » du « service rendu 

au public » et aux collectivités dans le cas des trésoreries. La Trésorerie de Meslay du Maine a 

fortement réduit ses horaires d’accueil du public et ses conseils aux collectivités sont aussi 

réduits faute de temps.  

Il rappelle les éléments repris dans le projet de charte objet des débats  : 

« Dans ce contexte évolutif, l'organisation de la DGFiP doit s'adapter.  

Il s'agit en la matière de tirer parti des nouvelles organisations du travail comme des nouveaux 

usages, notamment les démarches en ligne, la dématérialisation, le travail à distance et le 

développement d'un traitement plus automatisé de certaines tâches répétitives.  

Ainsi, d'un côté, les travaux de gestion non visibles pour le public sont appelés à se concentrer 

pour gagner en efficacité et en rapidité de traitement, permettant à l’État de réaliser des gains 

de productivité sans dégrader la qualité du service public.  

De l'autre, les gains ainsi dégagés seront affectés à développer le conseil aux collectivités, plus 

particulièrement les plus petites ou les plus fragiles, et à assurer un accueil physique de proximité 

sera assuré au profit des usagers au sein des Maisons France Service (MFS). » 

 
Après en avoir débattu et délibéré, 
 

Le Conseil Communautaire, PAR : 
 29 POUR  
  2 ABSTENTIONS 

 

 
- Valide le projet de charte d’engagement proposé par la DDFIP.  

- Autorise le Président à signer la charte d’engagement et tous les documents inhérents au 

présent dossier. 
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Dossier N°6–  Modification du PLU de la Commune de Bazougers  

 
Rapporteur ; Le Président, Bernard Boizard. 

 
 
 

1. Contexte 
 
Le Conseil Communautaire a validé la construction d’une salle des sports à Bazougers. Or, l’emprise foncière 
du projet est partagée entre la zone 1AUl destinée à la construction d’équipements publics sportifs et la zone 
UB, zone urbaine à vocation d’habitat. Cette dernière est également grevée d’un emplacement réservé destiné 
à la production de logements. 

 
 
 
 
Zone 1AUl rayée blanche/jaune, zone UB rose, zone UB avec emplacement réservé rose avec losanges. 
Parallèlement, le règlement de la zone 1AUl renvoie à celui de la zone UB qui limite notamment la hauteur 
des constructions à 7 mètres ; cette règle étant incompatible avec la construction d’une salle des sports. 

 
2. Procédure 

 
Par délibération du 29 janvier 2019, le conseil communautaire a décidé de prescrire la modification n° 4 du 
PLU de Bazougers. L’élaboration de ce dossier a été confiée au bureau d’études CITADIA, en charge du PLUi, 
et comprenait : 

- L’élaboration du dossier de modification du PLU  

- L’établissement du dossier « cas par cas » selon les directives de l’autorité environnementale  

- L’accompagnement nécessaire au suivi de la procédure de modification et notamment lors de 
l’enquête publique 

 
Suite à la consultation des Personnes Publiques Associées et de l’Autorité Environnementale, le tribuna l 
administratif a nommé M. CHEVALIER, commissaire enquêteur. L’enquête publique s’est tenue du 28 octobre 
au 28 novembre 2019. 
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A l’expiration de l’enquête, le commissaire enquêteur a communiqué, le 6 décembre 2019, dans un premier 
temps les observations écrites et orales de l’enquête dans un procès-verbal de synthèse. Il remettra son 
rapport définitif et conclusions motivées le 16 décembre 2019. 
 
 
 

3. Conclusions 
 
Tout d’abord, le commissaire enquêteur considère que l’ensemble des prescriptions réglementaires a été 
respecté. De plus, il considère également que la publicité faite à cette enquête a permis au public d’être 
correctement informé des tenants et aboutissants du projet. 
Puis, dans le cadre de son analyse, il en ressort que : 

- l’intégration paysagère et acoustique de l’équipement sera particulièrement appréhendée  

- le terrain n’est pas en zone inondable, mais impacté par une zone humide. La construction est 
précédée de la réalisation d’un dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau. Le projet 
comporte en mesure compensatoire la reconstitution d’une zone plane et humide qui 
récupérera et gèrera l’ensemble des eaux pluviales du projet  

- l’Architecte des Bâtiments de France indique que le projet imaginé est recevable avec une 
attention particulière sur l’échelle de sécurité et les garde-corps éventuels. 
 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 

 
- Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 123-1 et suivants, R. 123-2 et suivants ; 
- Vu le code de l'urbanisme et notamment l’article L.153-41 ; 
- Vu la délibération du conseil municipal de Bazougers du 20/05/05 approuvant le plan local 

d'urbanisme, 
- Vu l’arrêté préfectoral du 21/12/2015 portant modification des statuts de la Communauté de 

Communes du Pays de Meslay Grez afin de lui octroyer la compétence en matière de plan local 
d’urbanisme, de document d’urbanisme en tenant lieu et de carte communale, 

- Vu la délibération du conseil communautaire du 29/01/19 prescrivant la modification n°4 du PLU de 
Bazougers, 

- Vu l'arrêté du Conseil Communautaire du Pays de Meslay Grez en date du 29/01/19 soumettant le 
projet de PLU à enquête publique, 

- Vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur, 
 

 Considérant l’avis favorable du conseil municipal de Bazougers en date du 16/12/2019, 

  
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité ; 

 
- Approuve la modification n°4 du Plan Local d'Urbanisme de la Commune de Bazougers. 
- Dit que la présente délibération fera l'objet d'un affichage à la Communauté de Communes du 

Pays de Meslay Grez et en Mairie de Bazougers durant un mois. Mention de cet affichage sera 
inséré en annonce légale dans le journal Ouest France et Le Courrier de la Mayenne. 

- Dit que la délibération accompagnée du dossier de modification du PLU sera transmise à 
Monsieur le préfet de la Mayenne. 

- Dit que le dossier approuvé sera tenu à la disposition du public à la Communauté de 
Communes du Pays de Meslay Grez, à la mairie de Bazougers et à la Préfecture de la 
Mayenne, aux jours et heures habituels d'ouverture. 

- Dit que la délibération sera exécutoire : 
o Dès la réception par Monsieur le préfet de la Mayenne. 
o Après l'accomplissement des mesures de publicité. 

- Autorise le Président à signer tous documents inhérents au présent dossier. 
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Dossier N°7 – AFFAIRES FINANCIERES  

 
Rapporteur ; Le Président, Bernard Boizard. 
 

 

 

I – BUDGET PRINCIPAL – DM N°10 

 
La Chambre régionale des comptes Pays de la Loire a conduit en 2018 un contrôle juridictionnel visant à 
contrôler les comptes produits par le comptable public de la communauté de communes du Pays Meslay Grez 
(CCPMG) sur les exercices 2012 et suivants.  

 
- Vu le réquisitoire n°2018-18 du 15 novembre 2018 
- Vu le jugement n°2019-011 de la chambre régionale des comptes des Pays de la Loire en date du 

4 juin 2019 sur les comptes de la comptable de la CCPMG a été notifié à cette dernière le 25 juin 
2019. Ce jugement de débet juridictionnel engage la responsabilité personnelle et pécuniaire de 
Madame Véronique Quemener, comptable de la CCPMG sur l’exercice 2012. 

- Vu la délibération de la communauté de communes du pays Meslay Grez du 3 septembre 2019 
portant avis sur la demande gracieuse sur le débet juridictionnel déposé par le comptable public 

 
Madame Quemener est constituée débitrice de la communauté de communes de Meslay-Grez pour la somme 
de 22 130.26, augmentée des intérêts de droits à compter du 20 novembre 2018. 
Madame QUEMENER a bénéficié d’une remise gracieuse et doit verser la somme de 447.00€ 
De plus il manque 423.00€ à l’opération 211 (locaux CCPMG) pour payer les travaux de peinture dans le hall 
d’entrée des locaux de la CCPMG. 
A ce titre il convient de prévoir les crédits manquants 

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

7718 Recettes exceptionnelles 22 130.26 €  

6718 Charges exceptionnelles  
        21 
683.26€ 

022 Dépenses imprévues  
            

447.00€ 

Total de la décision modificative n° 10/19 22 130.26 € 22 130.26 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2019 7 544 683.91 € 7 544 683.91 € 

Pour mémoire décision modificative n°1+2+3+4+5+6+7+8+9 70 593.91€ 70 593.91€ 

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 7 637 408.08 € 7 637 408.08 € 

 

SECTION DE INVESTISSEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

21311-211 Travaux locaux CCPMG  423.00€ 

2041412 Communes du GFP – Bâtiments et installations                              12.00€ 

020 Dépenses imprévues  
-          
435.00€ 

Total de la décision modificative n° 10/19 0,00 € 0,00 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2019 6 001 391.87€ 6 001 130.87€ 

Pour mémoire décision modificative n°1+2+3+4+5+6+7+8+9 494 313.20€ 494 313.20€ 

TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 6 530 757.59€ 6 530 496.59€ 
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II– BUDGET annexe ASSAINISSEMENT REGIE - DM°4 

 
Les crédits prévus aux reversements des subventions ont été prévus au budget 2019 au compte 1314 pour 
la somme de 130 000€, cependant la part de la subvention de la commune de Ruillé Froid Fonds doit être 
basculée en fonctionnement (subvention de fonctionnement) 
 
A ce titre il convient de prévoir les crédits manquants : 
 

SECTION D’EXPLOITATION 

Article Libellé Recettes Dépenses 

6743 Reversement subvention Ruillé  7 006.00€ 

023 Virement à la section d’investissement  -7 006.00€ 

Total de la décision modificative n° 4/19 0.00€ 0.00€ 

Pour mémoire Budget Primitif 2019 1 237 532.88€ 1 237 532.88€ 

Pour mémoire décision modificative n°1+2+3 -13 166.00€ -13 166.00€ 

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 224 366.88€ 1 224 366.88€ 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

1314 Reversement aux communes        -7 006.00€ 

021 Virement de la section de fonctionnement 
      -

7 006.00€  

Total de la décision modificative n°4/19 -7 006.00€ -7 006.00€ 

Pour mémoire Budget Primitif 2019 1 068 735.63€ 1 068 735.63€ 

Pour mémoire décision modificative n°1+2+3 -16 934.00 € -16 934.00 € 

TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 1 044 795.63€ 1 044 795.63€ 

 

 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 

- Valide la décision modificative numéro 10 du budget pricipal telle que proposée.  

- Valide la décision moficiative numéro 4 du budget annexe assainissement régie telle que 

proposée. 

- Autorise le Président à signer tous documents inhérents aux présents dossiers. 
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Dossier N°8 – Décision du Président et du Bureau  2ème semestre 

2019 

 
Rapporteur ; Le Président, Bernard Boizard. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Les membres du Conseil Communautaire prennent acte des décisions prises. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
Fin de la séance à  20 h 20 
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Procès-Verbal du  conseil communautaire du 17 décembre  2019  
Signature par voie délibérative 

 

Communes Nom Prénom Emargement 

ARQUENAY Olivier Jean-Pierre  

BAZOUGERS Rapin Yveline  

BAZOUGERS Ferran David  

BEAUMONT PIED DE BŒUF Gangnat Pascal  

BOUERE Chauveau Jacky  

BOUERE Avallart Pierre  

BOUERE  Mahieu Céline  

CHEMERE LE ROI Landelle Jean-Luc  

GREZ EN BOUERE Boulay Didier   

GREZ EN BOUERE Ollier Yann  

LA BAZOUGE DE CHEMERE Legeay Jean-Luc  

LA CROPTE Lambert Paul  

LE BIGNON DU MAINE Bellay Jean-Louis  

LE BURET Catillon Didier  

MAISONCELLE DU MAINE Gendron Didier  

MESLAY DU MAINE Poulain Jean-Marc   

MESLAY DU MAINE Gautier Huguette  

MESLAY DU MAINE Bordier Pierre  

MESLAY DU MAINE Taunais Maryse  

MESLAY DU MAINE Boulay Christian   

MESLAY DU MAINE Bruneau  Sylvie  

MESLAY DU MAINE Brault Jacques  

MESLAY DU MAINE Jardin  Elisabeth  

PREAUX Foucault Roland  

RUILLE FROID FONDS Chauvin Christophe  

SAINT BRICE Boisseau André  

SAINT CHARLES LA FORET  Abafour  Michel   

ST DENIS DU MAINE Boizard Bernard  

ST LOUP DU DORAT Bréhin  Jean-Claude  

VAL DU MAINE Cottereau Michel  

VAL DU MAINE Lefloch Michel  

VILLIERS CHARLEMAGNE Sabin Jacques  


